Montréal, le 26 mars 2002









Par courriel

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria

2 ième étage, Bureau 255

Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

Objet :   Groupe de travail sur la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique;  modalités de fonctionnement.

Madame,

Veuillez trouver ci-après les commentaires du regroupement ARC-FACEF tel que requis dans votre lettre du 22 mars dernier relativement aux modalités de fonctionnement du groupe de travail mis sur pied dans le cadre de la cause R-3481-2001 et portant sur la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique.

Les représentants de ARC et de la FACEF partagent  l’essentiel des propos de la lettre que vous a fait parvenir la Société en Commandite Gaz Métropolitain (SCGM) en réponse la vôtre du 22 mars.  SCGM reprend et explique dans cette lettre les positions consensuelles du groupe de travail à l’égard de deux des éléments soulevés par la Régie soit la confidentialité des travaux et  le rôle du personnel de la Régie.

Aucune solution n’est parfaite.  Chacune a ses avantages et ses inconvénients.  Les audiences devant un Banc de régisseurs sont lourdes et  coûteuses mais répondent  à certains besoins spécifiques pour lesquels un débat contradictoire, par exemple, est nécessaire.  Les réunions techniques permettent généralement aux intervenants et au personnel de la Régie d’approfondir et de compléter leur compréhension de la preuve déposée pour audience ultérieure.  Les groupes de travail répondent à un autre besoin, différent et bien particulier, soit d’effectuer une mise à niveau informationnelle dans un premier temps et de  permettre aux intervenants et au distributeur d’échanger directement de certains points de vue et d’explorer certaines pistes en groupe, tout en permettant à chacun de faire valoir les intérêts qui leur sont propres.  Le but visé étant de soumettre une proposition conjointe idéalement, ou à tout le moins, de faire cheminer le dossier sur plusieurs enjeux et d’identifier les éléments devant être l’objet d’un débat contradictoire tranché par la Régie ultérieurement.  Cette dernière demeure , en tout temps, la gardienne ultime de l’intérêt public, toutes les propositions issues des groupes de travail lui étant toujours soumises pour approbation.

Toutefois, pour qu’un groupe de travail fonctionne bien et afin que la Régie puisse bénéficier des nombreux avantages qui  caractérisent ce mode de fonctionnement , dont sa grande efficacité eu égard à ses coûts restreints, il est essentiel que les intervenants aient toute latitude pour explorer  certaines pistes, émettre certaines opinions sans qu’il puisse leur en être tenu rigueur par la suite.  

Bref, au même titre que la Régie reconnaît les nombreux avantages d’un tel fonctionnement, elle doit aussi reconnaître que ces avantages sont dus à la plus grande flexibilité de cette façon de faire et reconnaître que sans confidentialité une partie de ce travail n’est pas possible.  Bien qu’il soit légitime pour l’organisme de réglementation de se préoccuper des coûts inhérents à ses activités, nous soumettons que les expériences passées des groupes de travail  ont permis d’arriver à des résultats probants, à la satisfaction de toutes les parties, à une fraction du coût d’une audience.  La confidentialité et la participation limitée du personnel de la Régie lors des échanges de nature autre que strictement informationnels, constituent donc la contrepartie à accepter pour que  ce mode de fonctionnement hautement prisé…. fonctionne.

En ce qui concerne les frais  à allouer aux intervenants et les modalités d’allocation de ces derniers, toutes les représentations sur ces sujets ont déjà été faites lors de la mise en place des groupes de travail précédents.  Nous avions espéré en être arrivé à un modus operandi satisfaisant autant pour la Régie qu’il l’était pour les intervenants et pour le distributeur, puisque ce dernier était d’accord pour le reconduire dans le présent processus.  Bien que la Régie ne cherche sans doute qu’à limiter les coûts, cela a pour impact direct de limiter grandement la capacité d’intervention professionnelle et juridique des groupes en restreignant de façon drastique leur capacité de consulter des professionnels et de préparer adéquatement les rencontres.  Bien que ARC et la FACEF apprécient et privilégient les échanges en groupes de travail comme étant plus productifs, s’il leur est impossible d’y participer selon les modalités d’intervention qu’elles jugent les plus appropriées faute de budget adéquat,  il leur serait dès lors préférable d’aller directement en audience publique.

A cet égard, ARC et FACEF désirent rappeler à la Régie que bien que disposant d’un budget de préparation et d’une marge pour consulter un expert en aucun temps lors des groupes de travail précédents n’avons-nous abusé de ces prérogatives.  Nous  avons utilisé selon le besoin (préparation ou expertise) et justifié chacune des heures dépensées.  L’important est d’avoir la possibilité d’agir lorsque la défense des intérêts des consommateurs résidentiels l’exige et de permettre un temps de préparation lorsque requis.  Il est évident que ce temps de préparation est faible voire nul lorsqu’il s’agit de simples réunions d’information mais vous conviendrez que de se présenter non préparé à une rencontre d’échanges ne permet pas non plus de faire avancer les débats.  Nous espérons donc que la Régie conviendra de la justesse de la proposition conjointe du groupe de travail et acceptera les barèmes tels que proposés.

En espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes meilleurs sentiments,

Manon Lacharité

Analyste, politiques et réglementation

ARC et FACEF

